Demande d’agrément/Extension d’agrément** 

dans le cadre de l’arrêté royal du 15 avril 2005 relatif à la désignation des laboratoires officiels, fixant la procédure et les conditions d’agrément des laboratoires qui effectuent des analyses dans le cadre des missions de contrôle de l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire et portant exécution de la loi du 15 juillet 1985 relative à l’utilisation de substances à effet hormonal, à effet bêta-adrénergique ou à effet stimulateur de production chez les animaux

	Nom du Laboratoire


	

	Adresse


	 

	Fax :


	Tél 
	Numéro d’entreprise

	responsable du laboratoire


	
	e-mail 


Le laboratoire déclare avoir pris connaissance  des modalités à remplir, relatives à la demande d’agrément, précisées dans la procédure LAB P 510 et s’engage à les respecter.

Le laboratoire s’engage à aller chercher les échantillons au centre de dispatching de Melle – Gembloux * dans un délai de 24 h après la réception du mail  émanant de ce centre de dispatching et si nécessaire, passer deux fois par jour 
Le laboratoire, la personne ou les personnes sous la responsabilité de laquelle ou desquelles les analyses sont effectuées et les personnes associées au fonctionnement du laboratoire ne sont intéressés, ni directement, ni indirectement, à la production, la transformation, l’importation ou la vente des produits qui font l’objet des analyses ou catégories d’analyses pour lesquelles l’agrément est demandé.

Le laboratoire souhaite être agréé pour les analyses reprises dans le tableau en annexe.

Annexes :  

1. Copie du certificat d’accréditation et annexe technique ;

2. Copie du dernier rapport d’audit rédigé par l’organisme d’accréditation et en cas d’extension, le dernier rapport de surveillance ou de renouvellement

3. Liste des paramètres et matrices pour lesquelles le laboratoire demande  l’agrément

4. Copie des statuts du laboratoire

Date : 



Nom et signature du responsable du laboratoire :

La demande d’agrément doit être envoyée par lettre recommandée en double exemplaire à l’AFSCA, DG Laboratoires, CA-Botanique, Food Safety Center,  4ème étage, Boulevard du Jardin Botanique, 55 à 1000 Bruxelles et par courrier électronique à agrementlabo@afsca.be 

(* entourez le centre de dispatching dans lequel vous souhaitez aller prendre les échantillons).
(**biffer mention inutile)
